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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Encadrement des délégations d'aides régionales accordées par arrêté du président
Question écrite n° 7856

Texte de la question

M. Laurent Jacobelli interroge M. le ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation sur une
assemblée régionale qui délègue à son président l'octroi d'aides régionales de multiples dispositifs par voie
d'arrêtés. Si l'article L. 4221-5 du code général des collectivités territoriales dispose que « le conseil régional
peut déléguer une partie de ses attributions à sa commission permanente, à l'exception de celles relatives au
vote du budget, à l'approbation du compte administratif », il précise que cela ne peut se faire que « dans les
limites qu'il aura fixées (...) ». C'est pourquoi, pour le cas d'une région dont le règlement intérieur ne ferait que
renvoyer au CGCT sans apporter davantage de précisions sur les modalités d'encadrement, il souhaite savoir
quelles sont les limites qui s'imposent à elle, tant en matière de plafond budgétaire que de fréquence minimale,
pour rendre compte de ses actions à la commission permanente.
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